
Dernière minute : les lignes de mouillages 

L’équipe municipale, consciente des désagréments rencontrés par les 
plaisanciers de Saint-Armel ces dernières années, a décidé de prendre le 
taureau par les cornes.  
La nécessaire remise en état fonctionnel de l’ensemble des lignes de 
mouillages a commencée en 2020 et doit se prolonger en 2021 et au-delà. 
Pour cela, un contrôle de tous les mouillages a été réalisé au 1er trimestre, 
sur la base d’un cahier des charges rédigé bénévolement pas un expert 
maritime, membre du Comité Consultatif des Mouillages. Les rapports de 
contrôle ont montré, qu’environ 10 % des lignes de mouillage nécessitaient 
le changement de certains éléments. 
Suite à un appel d’offres, la société Kerlann Marine a été choisie fin mai 
pour exécuter ces travaux. Les travaux devraient débuter fin juin 2021. 
Les plaisanciers et les professionnels concernés seront prévenus à 
l’avance par le service des mouillages de la mairie de façon à ce qu’ils 
puissent déplacer leur navire sur un mouillage temporaire le temps des 
travaux. 
À l’automne, un nouvel appel d’offres sera lancé pour le contrôle et 
l’entretien des mouillages, à nouveau sur la base des cahiers des charges 
proposés dans le cadre du Comité Consultatif des Mouillages. 
En parallèle, le Conseil des Mouillages, qui réunit annuellement la mairie, 
les associations de plaisanciers et de professionnels utilisateurs de 
mouillages, et la DDTM, devrait se tenir au cours de l’automne. La dernière 
réunion du Conseil des mouillages datait de 2018. 
 


